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Appel des déclarations

Dead Line : 30 juin 2026

5 janvier 2026 
 prévisionnel 2026

26 janvier 2026 
réel 2025

Sauf exception pour les conventions en renouvellement en
lien avec le renouvellement de la CTG (Poitiers- Gd Poitiers et
territoire Vienne et Gartempe) 

15 mars 2026

Retour des déclarations

20 février 2026 
Préconnisation

Attendu

 prévisionnel 2026

 réel 2025

28 février 2026 
Préconnisation

 réel 2025



Barèmes 2025
effet au 1/01/2025

Gel des prestations de service ALSH / PS Jeunes - pas de revalorisation de la PS

Maintien du complément inclusif AEEH à 3,90 €/H Réalisée 

Maintien du dégel Bonus Territoire ALSH à 25 %

 Bonus Territoire CTG “offre nouvelle” : 0.30€/h



Barèmes 2026
effet au 1/01/2026

Gel des prestations de service ALSH / PS Jeunes - pas de revalorisation de la PS

Maintien du complément inclusif AEEH à 3,90 €/H Réalisée 

Maintien du dégel Bonus Territoire ALSH à 25 %

 Bonus Territoire CTG “offre nouvelle” : 0.30€/h

Pas d’évolution par rapport à 2025



Données d’activité  

ALSH Extrascolaires



L’ensemble des heures doit être déclaré tout régime confondu.
C’est la Caf qui applique le taux de régime général de 98,5%

N’oubliez pas de déclarer vos accueils à la SDJES : 
Avant chaque période de vacances & de vérifier que la déclaration soit à l’état “déposé” et
non à l’état “insuffisant”

Vérifier les paramétrages de vos logiciels de gestion d’activité qu’ils soient en adéquation avec
les différentes amplitudes et conformes à la convention 
ex : amplitude d’ouverture 8h-19h : 1 journée = 11h (si option 1 dans la convention)
=> paramétrage à 11h dans le logiciel de gestion
ex : amplitude d’ouverture 8h-19h : 1 journée = 8h (si option 2 dans la convention)
=> paramétrage à 8h dans le logiciel de gestion

ALSH Extrascolaires

1 Journée = 10h (séjour)
Séjour : 6 jours 5 nuitées max

un récépissé
SDJES 

obligatoire 

attestation
URSSAF



Les heures réalisées « dites de présence » :
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025 

par période 
par tranche d’âge 
par lieu d’implantation 

dont nombre d'heures de présence pour les enfants et adolescents en situation de handicap
bénéficiaires de l'AEEH* du 01/01/2025 au 31/12/2025

Les heures facturées * :
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025

dont nombre d'heures facturées pour les enfants et adolescents en situation de handicap
bénéficiaires de l'AEEH* du 01/01/2025 au 31/12/2025 

ALSH Extrascolaires les heures
facturées 

 > 
aux heures
réalisées

* En fonction de l’option
indiquée dans la convention 

=> options 1,2, 3 ou 4
Ps : la période de Noël doit être déclarée sur l’exercice concerné : 

le 2 janvier 2026 doit être déclaré sur l’année 2026
N’oubliez pas sur 2025 de déclarer les 2&3/01/2025 = c’est l ’exercice civil qui prime !

logiciel de gestion
 d’activité

*Notifications AEEH à
conserver

Le nombre d’enfants et d’adolescents accueillis
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025

dont nombre d'enfants et adolescents en situation de handicap bénéficiaires de l'AEEH* du
01/01/2025 au 31/12/2025 

Réel 2025



Les heures réalisées « dites de présence » :
du 1/01/2026 au 31/12/2026 => sur la base de vos projections 2026 

sans distinction de tranche d’âge et de période mais par lieu d’implantation
Le nombre d'heures de présence pour les enfants et adolescents en situation de handicap
bénéficiaires de l'AEEH* prévisionnel du 01/01/2026 au 31/12/2026

Les heures facturées * :
du 1/01/2026 au 31/12/2026 => sur la base de vos projections 2026
Le nombre d'heures facturées pour les enfants et adolescents en situation de handicap
bénéficiaires de l'AEEH* prévisionnel du 01/01/2026 au 31/12/2026

ALSH Extrascolaires les heures
facturées 

 > 
aux heures
réalisées

* En fonction de l’option
indiquée dans la convention 

=> options 1,2, 3 ou 4

Ps : la période de Noël doit être déclarée sur l’exercice concerné : 
le 2 janvier 2026 doit être déclaré sur l’année 2026

N’oubliez pas sur 2025 de déclarer les 2&3/01/2025 = c’est l ’exercice civil qui prime !

Prévisionnel 2026



Données d’activité  

ALSH Périscolaires



L’ensemble des heures doit être déclaré tout régime confondu.
C’est la Caf qui applique le taux de régime général de 98,5%

N’oubliez pas de déclarer vos accueils à la SDJES : 
Avant le début d’année scolaire & de vérifier que la déclaration soit à l’état “déposé” et non à
l’état “insuffisant”

Vérifier les paramétrages de vos logiciels de gestion d’activité qu’ils soient en adéquation avec
les plages d’ouverture – Matin/Midi/Soir
 => idem si fichier excel (vérifier les formules de calcul)

un récépissé
SDJES 

obligatoire 

Les pointages des
enfants doivent être

faits par site

Depuis le prévisionnel 2025, les heures TAP sont à déclarer avec les heures
périscolaires hors TAP - qui s’appellent désormais “périscolaires”

ALSH Périscolaires

Attestation
URSSAF



logiciel de gestion
 d’activité

Notifications AEEH à
conserver

ALSH Périscolaires
Amplitude 

=
 la plage horaire

d’ouverture

La présence d’un
récépissé de déclaration
est obligatoire y compris
sur la pause méridienne

Les heures réalisées « dites de présence » :
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025

par période 
par tranche d’âge 
par lieu d’implantation 

dont nombre d'heures de présence * pour les enfants et adolescents en situation de handicap
bénéficiaires de l'AEEH du 01/01/2025 au 31/12/2025

Réel 2025

Le nombre d’enfants et d’adolescents accueillis
Réel du 1/01/2025 au 31/12/2025

dont nombre d'enfants et adolescents en situation de handicap bénéficiaires de l'AEEH du
01/01/2025 au 31/12/2025 

Les heures réalisées « dites de présence » :
du 1/01/2026 au 31/12/2026 => sur la base de vos projections 2026

sans distinction de tranche d’âge et de période mais par lieu d’implantation
dont nombre d'heures de présence * pour les enfants et adolescents en situation
de handicap bénéficiaires de l'AEEH prévisionnel du 01/01/2026 au 31/12/2026

Prévisionnel 2026



Les heures réalisées correspondent à la plage d’ouverture (matin-midi-soir) des accueils
périscolaires 
Ex : ouverture de l’accueil le matin de 7h à 9h sur une plage de 2h, l’enfant vient 30 min => compter 2h

Les heures du midi sont financées au titre de la PS si et seulement si :
le temps du midi est associé à un accueil du matin et/ou du soir et,
le temps du midi est déclaré auprès du SDJES (coche pause méridienne)
constitue un temps éducatif (inscrit dans le projet éducatif);
Fait l’objet d’une tarification modulée en fonction des ressources afin de garantir l’accessibilité à l’ensemble des
familles

Le temps du repas est à comptabiliser dans les heures du midi si la pause méridienne est
déclarée 
=> ne pas décompter les 30 min de repas de la pause méridienne (depuis le 1er janvier 2023)
Ex : si le temps du midi représente 1h30 comptabiliser 1h30 et non pas 1h

Les heures de présence de l’enfant porteur de handicap doivent correspondre aux heures
effectives de présence et non la plage comme pour la prestation de service
Ex : l’accueil périscolaire est ouvert de 7h à 9h et l’enfant en situation de handicap est venu de 8h30 à 9h =>
comptabiliser 30 min soit 0.5h dans le nombre d’heure de présence 

ALSH Périscolaires
Rappel des attendus: 



ALSH Périscolaires

 La plage périscolaire du matin se déroule
avant l’école les lundis, mardis, mercredis,
jeudis et vendredis matin
Ex : de 7h00 à 8h30 => plage 1h30 soit 1.5

Matin

Midi

 La plage périscolaire du midi se déroule
les lundis, mardis, jeudis et vendredis
midi, et dans certains cas le mercredi midi
(lorsqu’il y a école le matin) quand l’enfant
ne participe pas aux activités de l’après
midi, qu’il quitte l’accueil avant le repas ou
juste après.
Ex : de 11h30 à 13h30 => plage 2h

Soir
 La plage périscolaire du soir se déroule
les lundis, mardis, jeudis et vendredis soir
après l’école
Ex : de 16h30 à 18h30

Mercredi /
Samedi

La plage périscolaire du mercredi se déroule sur la journée (dans
la limite de la durée conventionnelle soit 9h max) ou après l’école
(lorsqu’il y a école le mercredi matin et que l’enfant est accueilli à
l’ALSH pour l'accueil l'après-midi).  
Ex : de 9h00 à 18h00 => plage 9h uniquement pour les mercredis
sans école le matin
Ex pour le mercredi PM: 

de 11h30 à 18h00 => plage 6h30 soit 6.5
ou 

de 14h00 à 18h00 => plage de 4h

Rappel des attendus: 



ALSH Périscolaires
Rappel sur les TAP: 

TAP = Temps d’Activités Périscolaires 

Mis en place dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires de 2013, les TAP visent à enrichir la journée des
enfants par des activités éducatives et de loisirs

La caf est venue soutenir la mise en place de ces nouveaux rythmes éducatifs auprès des accueils de loisirs
périscolaires déclarés auprès du SDJES avec une aide spécifique (ASRE) concernant exclusivement les heures
dégagées par la réforme pour la mise en place de l’école sur 4.5 jours.

Pour mémoire : 
les écoles qui étaient à 4 jours avant la réforme => dégagement de 3 h 
les écoles à 4.5 jours avec 1 mercredi libéré par mois => dégagement 1h 

Le versement de l’aide : subordonné à la condition que les heures d’accueil portent sur des temps libérés par
la réforme des rythmes éducatifs:

par enfant, 
3h max par semaine 
36 semaines par an et 
déclarées SDJES.

Ces heures pouvaient être gratuites pour les familles et cette possibilité demeure !

Pour les écoles qui repasse à 4 jours => fin du financement des TAP 



Les attendus sur les données de pilotage TAP au réel 
ALSH Périscolaires

Ces données de pilotage permettent de distinguer les heures relevant de l’ASRE ainsi que la gratuité aux familles

Ajout d’une nouvelle donnée : mettez-vous en place des activités périscolaire TAP ?



Les attendus sur les données de pilotage TAP au réel 
ALSH Périscolaires

Ces données de pilotage sont à compléter par lieu d’implantation



Les attendus sur les données de pilotage TAP au réel 
ALSH Périscolaires

Réponse par la positive pour plusieurs LI mais  les réponses à la
gratuité ne sont pas identiques entre les différents LIRéponse par la positive pour au moins un  LI 



Données d’activité  

ALSH Ados



L’ensemble des heures doit être déclaré tout régime confondu.
C’est la Caf qui applique le taux de régime général de 98,5%

N’oubliez pas de déclarer vos accueils à la SDJES & de vérifier que la
déclaration soit à l’état “déposé” et non à l’état “insuffisant”

ALSH Ados

Attestation URSSAF

un récépissé
SDJES 

obligatoire 



ALSH Ados

1 journée = 10h (séjour)
Séjour : 6 jours 5 nuitées max

Veillée = au réelle 
(ex : 18h30-22h30)
Garder le programme comme
justificatif en cas de contrôle

*Notifications AEEH à
conserver

un récépissé
SDJES 

obligatoire 

Les heures réalisées « dites de présence » :
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025 par lieu d’implantation

dont nombre d'heures de présence (réalisées) pour les enfants et adolescents en situation de
handicap bénéficiaires de l'AEEH* du 01/01/2025 au 31/12/2025

Réel 2025

Le nombre d’enfants et d’adolescents accueillis
Réelles du 1/01/2025 au 31/12/2025

dont nombre d'enfants et adolescents en situation de handicap bénéficiaires de l'AEEH* du
01/01/2025 au 31/12/2025 

Les heures réalisées « dites de présence » :
du 1/01/2026 au 31/12/2026 => sur la base de vos projections 2026 

dont nombre d'heures de présence (réalisées) pour les enfants et
adolescents en situation de handicap bénéficiaires de l'AEEH* prévisionnel
du 01/01/2026 au 31/12/2026

Prévisionnel 2026



Type d'accueil Mode de calcul pour la PSO Mode de calcul pour le Complément Inclusif Alsh

Extrascolaire
 option 1 à 4 inclus

Heures facturées de l'enfant. Pour les options 2, 3 et 4 : dans la limite de 4h par demi-journée ou 8h
pour une journée.
 
 Ex : option 2 : un enfant est présent de 9h30 à 15h00.
 Heures à déclarer : 8h00 (journée).

Présence réelle des enfants (heure départ moins heure d'arrivée) dans la limite de 4h par demi-journée ou
8h pour une journée.
 Somme des heures réalisés des enfants bénéficiaires de l'Aeeh.
 
 Ex option 2 : un enfant Aeeh est présent de 9h30 à 15h00.
 Heures à déclarer : 15h00-9h30= 5h30.

Extrascolaire 
 option 5 à 7 inclus

Le calcul se fait à l'heure réalisée (heure de départ - heure d'arrivée)
 Ex : un enfant est présent de 9h30 à 15h00.
 Heures à déclarer : 15h00-9h30=5h30.

Somme des heures réalisées des enfants bénéficiaires de l'Aeeh.
 Ex : un enfant Aeeh est présent de 9h30 à 15h00.
 Heures à déclarer : 15h00-9h30= 5h30.

Périscolaire
 à la plage (matin,
midi, soir)

Le calcul se fait à la plage, quelque soit le temps de présence réel de l'enfant.
 Ex : le service est ouvert de 7h00 à 9h00.
 Heures à déclarer : 2h00.

Présence réelle (heure de départ moins heure d'arrivée)
 Somme des heures réalisées des enfants bénéficiaires de l'Aeeh.
 Ex : un enfant Aeeh est présent de 7h15 à 9h00
 Heures à déclarer : 9h00-7h15=1h45.

Périscolaire
 à la plage (mercredi)

Le calcul se fait à la plage, quelque soit le temps de présence de l'enfant, dans la limite de 9h00
d'amplitude horaire.
 Ex : le service est ouvert de 7h00 à 19h00, l'enfant est présent de 7h30 à 18h00.
 Heures à déclarer : 9h00.

Somme des heures réalisées des enfants bénéficiaires de l'Aeeh, dans la limitation de 9h00 d'amplitude
horaire.
 Ex : un enfant Aeeh est présent de 7h30 à 18h00.
 Heures à déclarer : 18h00-7h30=10h30 donc limiter la déclaration à 9h00.

Accueils adolescents
Le calcul se fait à l'heure réalisée (heure de départ - heure d'arrivée)
 Ex : un ado est présent de 9h30 à 17h00.
 Heures à déclarer : 17h00-9h30=7h30.

Somme des heures réalisées des adolescents bénéficiaires de l'Aeeh.
 Ex : un adolescent Aeeh est présent de 9h30 à 17h00.
 Heures à déclarer : 17h00-9h30= 7h30.

Séjours accessoires
aux Alsh

Nombre d'enfants x nombre de jours x 10h/ jour.
 Ex : un ALSH propose un séjour de 5 jours avec 7 enfants dont 1 bénéficiaire de l'Aeeh
 Heures à déclarer : 5*7*10=350.

Heures réalisées dans la limite de 10h / jour.
 Ex : un ALSH propose un séjour de 5 jours avec 7 enfants dont 1 bénéficiaire de l'Aeeh
 Heures à déclarer : 5*1*10=50.

complément inclusif ALSH
Les données attendues: 



Intervention SDJES



Dans le cadre de sa mission de protection des mineurs en ACM, la déclaration a pour objectifs le contrôle a priori
des dispositions règlementaires et la vérification de l’honorabilité. Elle est réalisée via la télé procédure.

Le défaut de déclaration représente une infraction (CASF, article L227-8)

Les organisateurs ont également une obligation d’informer de toute modification des conditions d’accueil.
L’absence de modification représente également une infraction (CASF, article L227-8)

L’objet de la déclaration : 

Delphine MINEREAU DUPIN
Conseillère d’Education Populaire

et de Jeunesse



Accusé de réception : Il atteste que l’organisateur a bien exécuté la première partie de la déclaration. Il ne préjuge en rien
de la conformité des informations communiquées avec la réglementation.
Il appartient à l’organisateur de communiquer à l’administration la fiche complémentaire au plus tard 8 jours avant le début
de l’accueil. À défaut, la fiche initiale sera réputée n’avoir jamais été déposée

Récépissé de déclaration : Il atteste que l’organisateur a bien exécuté la déclaration. Il ne préjuge en rien de la conformité
de cet accueil avec la réglementation.
Il est déclenché dès la première déclaration et ne prend pas en compte les modifications.

Edition des documents

Les demandes visant une
régularisation a posteriori des
déclarations ne pourront pas

bénéficier d’une suite favorable

Delphine MINEREAU DUPIN
Conseillère d’Education Populaire

et de Jeunesse



Delphine MINEREAU DUPIN
Conseillère d’Education Populaire

et de Jeunesse



Delphine MINEREAU DUPIN
Conseillère d’Education Populaire et de Jeunesse

Delphine MINEREAU DUPIN
Conseillère d’Education Populaire

et de Jeunesse













Données financières
Comptes 86/87

Contributions
volontaires
à équilibrer 

Compte 70 623
Prestation de service
Complément inclusif
Alsh... 

Compte 70 626
Bonus territoire CTG

Compte  7452
autres subventions Caf :

ALOE :
accessibilité
financière
accessibilité
géographique
accessibilité des
enfants en
situation de
handicap

Comptes
744 ou 746

744 : Subvention
communale 
746 : Subvention EPCI

Pour le réel 2025 : Les données financières correspondent à l’ensemble des dépenses et recettes de l’équipement 
Pour le prévisionnel 2026 : appliquer une revalorisation de 2 à 3 % (pour tenir compte tout ou partie de l’inflation) –
préconisation mais pas une obligation .



Rappel - Mises à disposition de personnel

Une convention doit être formalisée entre la collectivité et l’association

Une facturation doit être établie par la collectivité à l’association

L’association est tenue de rembourser à la collectivité territoriale la rémunération ainsi que
les cotisations et contributions afférentes au personnel mis à disposition

Les mises à disposition de personnel ne doivent être comptabilisées par les associations en compte 86
mais en compte 621. 
Dans le cas contraire, l’association ne peut pas valoriser cette mise à disposition de personnel => mais
en compte 86 AUT (non retenu dans le prix de revient de l’équipement)

Règles comptables et juridiques relatives aux mises à disposition de personnels
par les collectivités auprès des associations



Les contrôles de cohérence

Rappel des attendus caf



Les contrôles de cohérence
En cas de contrôle à justifier sur la variation des données réelles 2025 et/ou prévisionnelles 2026 par rapport à vos
précédentes déclarations, nous vous demandons de préciser les causes explicatives des écarts constatés en les détaillant,
chiffrant le plus précisément possible (travaux, offre nouvelle, raisons de la baisse ou hausse des données identifiées…). 

En l’absence d’explications permettant à la Caf d’analyser les évolutions relevées, la déclaration pourra vous être
retournée, via mon compte partenaire, pour recueillir des éléments complémentaires, ce qui entraînera un délai de
traitement plus important.

Les commentaires doivent être :
Cohérents
Suffisants
Chiffrés

Le partenaire doit être en mesure de justifier de manière cohérente et chiffrée et de reconstituer à minima 50% des écarts



Les contrôles de cohérence
Les différentes variations peuvent s’expliquer
par :

1. Augmentation / Diminution de la capacité d’accueil
Sdjes
2. Augmentation / Diminution de l’amplitude
d’ouverture de la structure
3. Regroupement du service durant les vacances
scolaires
4. Hausse / Diminution du nombre d’enfants / jeunes
accueillis ayant un impact sur l’évolution des heures
réalisées / facturées
5. Changement dans le mode de tarification des
familles modifiant la nature des heures financées par
la Caf (basculement des heures réalisées à facturées
ou inversement)
6. Erreur de comptabilisation de l’activité, des
charges, des recettes
7. Recrutement / départ du personnel
8. Hausse des charges de personnel suite congés
maternité, arrêt maladie
9. Ouverture / fermeture (temporaire ou définitive) en
cours d’année N ou N-1
10. Recours à des prestataires qualifiés
11. Nouveau lieu d’implantation



Faits marquants depuis 2024

Plan mercredis

Plus de
financement de la
bonification pour
les nouveaux
plans mercredis 
Intégration des
financements des
plans mercredis
existants dans les
bonus territoire
CTG

Refonte Dispositif
ALOE

Aide sur l’accessibilité
des enfants en
situation de handicap  

=> remplace l’aide au renfort
en alsh

Aide sur l’accessibilité
géographique

=> remplace l’aide au
transport 

Aide sur l’accessibilité
financière

=> remplace l’ancien ALOE

Refonte des TAP

déclarer les
heures TAP
avec les
heures
périscolaires

Comme pour 2025,
conserver les
pointages des TAP
car données
demandées au
réel 2026 en 2027
dans les données
de pilotageAides limitées à 80% du coût

de la structure

20252024

Pause méridienne
APS

Financement de la
pause méridienne
en ALSH périscolaire
(Hors Mercredis)
avec effet rétroactif
au 01/01/2023

Complément
inclusif ALSH 
Création d’un
complément inclusif
ALSH 
ouvert aux Alsh
périscolaires et
extrascolaires ainsi
qu’aux accueils Ados
garder la notification
AEEH 

dégel du BT CTG 

Les heures nouvelles
(heures non
contractualisées/sup
plémentaires) sont
financées dans la
limite d’un plafond
Les nouveaux lieux
d’implantation sont
plafonnés à 25%.
Les nouveaux
équipements de
nouveaux
gestionnaires ne
sont pas plafonnés
0,30cts/heure 

dégel du BT
BAFA  

le financement
des sessions est
plafonné au coût
réel du service 
Plafond : 350€
par session



Présentation du PARI 86



Lors de la détection d’un besoin pour l’accueil d’un enfant en situation de handicap ou en cours de détection, la structure
contacte les référents handicap qui réalisent une évaluation et formalisent une fiche “inclusion” qui sera transmise à la Caf

Accessibilité des enfants
en situation de handicap

Claire Pironnet Adèle Burucoa Elvis Slowinski
claire.pironnet@pep86.fr

06 29 94 41 60
adele.burucoa@pep86.fr

06 16 07 31 50

elvis.slowinski@pep86.fr 
06 29 94 71 03

mailto:claire.pironnet@pep86.fr
mailto:claire.pironnet@pep86.fr
mailto:claire.pironnet@pep86.fr
mailto:claire.pironnet@pep86.fr


Présentation des référents et de
leurs missions



Dispositif ALOE



ALOE Volet 2 
Accessibilité financière

Volet 3 
Accessibilité géographique

QF < à 700€

Lieux d’implantations déclarés
SDJES

Tarification modulée :
6 tranches de QF ou

taux d’effort

Au moins 2 lieux d’implantations
sur 2 communes distinctes pour le

même gestionnaire en ZRR
notamment

Aide aux loisirs des enfants -  AIDE ALOE 2026 basée sur des données 2025
Volet 1 - ALSH 3-17 ans extrascolaire + périscolaire du mercredi + matin, midi et soir des L/M/J/V sous réserve de la participation des collectivités au financement du 3ème poste de référent handicap
 du PARI 86
Volets 2 & 3 - ALSH 3-17 ans extrascolaire + périscolaire du mercredi uniquement

Volet 1 
Accessibilité des enfants en

situation de handicap

Reconnus MDPH - AEEH
uniquement sans prescription du

PARI 86

Reconnus MDPH - AEEH  avec
prescription du PARI 86 & surcoût

d’accueil

Non reconnu MDPH mais en cours
de détection avec prescription du

PARI 86 & surcoût d’accueil

Bonus inclusif * : 3.90€ par HR
Aide ALOE  =  Non éligible

Bonus inclusif * : 3.90€ + ALOE jusqu’à
6€ max par HR bonus inclusif compris

Bonus inclusif = Non éligible
Aide ALOE uniquement jusqu’à 6€ max

par HR

Forfait de 5 000€ max par équipement

Montant de la subvention calculée en
fonction du nombre d’heures réalisées N-1

des enfants du RG

Enveloppe globale, contrainte et volets fongibles
Formulaire Excel

annuel prérempli Caf
avec les enfants

prescrits par le PARI
86 sur 2025

 - 
éléments demandés :
surcoût/enfant & HR

de l’année 2025

Formulaire Excel
annuel  - éléments

demandés : nb
enfants & HR  avec

QF< à 700€

Recensement caf
des différents lieux

d’implantation

Un acompte de 70% 2nd semestre 2026
le solde des 30% à réception des déclarations de données AFAS réelles 2026 en 2027

*Aide
Nationale 

HR 
= 

Heures
réalisées



Un formulaire annuel unique spécifique pour les volets 1 & 2 pré
complété caf vous sera adressé

Détail du paiement de la subvention ALOE 2026 répartit comme suit :
un acompte de 70% en 2026

une régul de 30% en 2027
(sous réserve de la réception de la déclaration de données réelles PSO 2026
sous AFAS)

versement de l’aide au gestionnaire de l’équipement

Aide ALOE 2026 
Attendus - Calendrier prévisionnel  

courant avril 2026

Retour du formulaire complété par le partenaire 30 juin 2026

30 juin 2026Retour des déclarations de données PSO réelles 2025 

Si délai non respecté => pas de subvention ALOE 2026 

2nd semestre 2026

2nd semestre 2027

Si délai non respecté => pas de versement du solde ALOE 2025
& récupération de l’acompte 2025
Si délai non respecté => pas de subvention ALOE 2026 car la
subvention est calculée sur la base des données N-1



évolutions des modalités
de traitement

VOLET 1 - Handicap



Accessibilité des enfants
en situation de handicap

Le gestionnaire devra compléter un formulaire annuel (prérempli  
caf avec les enfants prescrits par le PARI 86) en indiquant :

le nombre d’heures réalisées 2025 et,
le surcoût réel de l’accueil des enfants en situation de
handicap pour 2025

Un paiement répartit comme suit :
un acompte de 70% en 2026 (2nd semestre)
une régul de 30% en 2027 (2nd semestre)

(à réception de la déclaration de données réelles  2026 sous AFAS)

versement de l’aide au gestionnaire de/des l’équipement(s)

Aide 2026Aide 2025

Les données retenues -> éléments émanant des justificatifs
d’accueils reçus pour 2024 avec conversion des données connues :

1 journée = 10h
1 mercredi PM = 5h

Un paiement répartit comme suit :
un acompte de 70% en décembre 2025
une régul de 30% en 2026

(à réception de la déclaration de données réelles 2025 sous AFAS)

versement de l’aide au gestionnaire de l’équipement

Fiches inclusions ALSH reçu du PARI 86 en 2024 Fiches inclusions ALSH reçu du PARI 86 en 2025

surcoût d’accueil

Financement de l’aide

6€ max/h
réalisée



évolution des financements Caf 

 Handicap - inclusion
en ALSH



2023 2024 2025 2026

Aide handicap sur fonds locaux Aide handicap sur fonds locaux

Aide au renfort “inclusion”
63€/jour max
32€ par mercredi PM max

Aide au renfort “inclusion”
63€/jour max
32€ par mercredi PM max

Aide au renfort “inclusion”
paiement du dernier trimestre 2024 - 
début 2025 car fin du dispositif 
=> remplacé par ALOE

Bonus inclusif (4.50€/HR) Bonus inclusif (3.90€/HR) Bonus inclusif (3.90€/HR)

ALOE  accessibilité des enfants en situation 
de handicap :
2.10€ max/HR si Bonus Inclusif
6€ max/HR si non éligible au Bonus inclusif

ALOE  accessibilité des enfants en situation 
de handicap :
2.10€ max/HR si Bonus inclusif
6€ max/HR si non éligible au Bonus inclusif
ouverture de l’aide au périscolaire (Poitiers-
Gd Poitiers - Gd Châtellerault)

Année exceptionnelle de transition 

ZOOM



MCP - CDAP
consultation des données allocataires par les partenaires

Consultation des QF
Uniquement profil T2
toutes les personnes ayant
besoin d’établir la tarification
et/ou la facturation

profil T2 - CDAP
consultation des QF
(quotients familiaux) des
familles pour la tarification

Consignes - préconisations
2 administrateurs MCP
fortement recommandé
2 utilisateurs CDAP fortement
recommandé en cas
d’absence/d’arrêt maladie
identifiant unique - les codes
et MDP sont personnels et
ne doivent en aucun cas
être partagés

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Mon_Compte_Partenaire/GuidePartenaireHabilitations.MCP.Version.AOUT2021.pdf


Merci de votre
attention !
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